
TCS Card Assistance 
Protection totale de votre porte-monnaie
Vous êtes en Suisse ou à l’étranger et vous perdez votre porte-monnaie ? Il faut réagir au plus vite si vous 
ne voulez pas subir de trop grands préjudices financiers.

Quelle que soit la carte perdue ou volée, carte de crédit, bancaire, de paiement ou carte SIM, un simple 
appel à notre centrale d’intervention et nous veillons à ce que vos données personnelles soient le plus 
rapidement bloquées. Nous prenons en charge les frais de blocage et de remplacement de carte, qu’il 
s’agisse de perte ou de vol.

Vos avantages en  
un clin d’œil

 Service de blocage de carte,  
24 heures sur 24

 Gain de temps et pas  
d’énervement

 Couverture pour toute  
la famille

 Aide en cas de perte ou de vol

Assistance pour documents d’identité
Aide à l’établissement de nouveaux 
documents suisses après une perte ou 
un vol.

Avance d’argent liquide
Avance jusqu’à CHF 2’500.– (seulement 
à l’étranger), si aucun autre moyen 
n’existe en cas d’urgence.

Blocage rapide
Blocage immédiat de toutes vos 
données sur appel à notre centrale 
d’intervention, joignable 24 heures  
sur 24.

Frais de remplacement
Prise en charge des frais de blocage et 
de remplacement jusqu’à CHF 150.– 
par cas.

Quelles sont les prestations offertes par 
la TCS Card Assistance ?

TCS – toujours à mes côtés.



Les prestations détaillées, les exclusions et toutes les informations au client se trouvent dans les conditions 
générales de vente qui font partie intégrante de TCS Card Assistance. Elles peuvent être téléchargées sur  
tcs.ch/cardassistance-fr ou commandées par téléphone au 0844 888 111.

Combien coûte la TCS Card Assistance ?*

Card Assistance

CHF 28.–
CHF 22.40 pour les titulaires du livret ETI 

(20 % de remise)

* Vous devez être membre du TCS pour souscrire la TCS Card Assistance.

Quand débute et quand se termine l’assurance ?

La TCS Card Assistance prend effet 1 jour après la date de paiement de la 
redevance et est valable 12 mois. En outre, le formulaire avec vos données 
personnelles doit être dûment rempli pour que celles-ci soient enregistrées 
dans notre système.

L’assurance se renouvelle tacitement d’année 1 année si elle n’est pas résiliée 
par écrit jusqu’au jour de l’échéance annuelle.

Quelle est la couverture territoriale ?

La TCS Card Assistance vous couvre dans le monde entier, quel que soit votre 
lieu de villégiature.

Qui est couvert ?

La TCS Card Assistance couvre toute la famille.

Votre point de contact est à 
votre disposition.
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